
 

STATUTS DES DOSSIERS 

Statuts gérés par l’application  

  

 

 

Incomplet :  

le candidat a complété tout ou partie de son formulaire, mais 
est sorti en cliquant sur le bouton "Continue at another 
time ». 
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Soumis  

le candidat est sorti de son formulaire en cliquant sur  
"Soumettre ma candidature". Il a reçu un message de 
confirmation "OB PRELIM RESPONSE TO CANDIDATE".  
Le DYEC et le coordinateur Outbound reçoivent le message 
"OB PRELIM NOTIFICATION AU DISTRICT".  
▶  le dossier devient alors automatiquement "Non éditable 
by Applicant". Voir plus bas la méthode pour le "rouvrir" 
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Initial :  

Le candidat a juste saisi son adresse électronique et le district.
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Statut géré par les utilisateurs  

 

 

Clic sur pré-inscriptions  
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Clic sur le dossier du candidat  
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Dans le panneau d’action  

Abandonner :  
Si le candidat vous informe de sa décision de renoncer à sa candidature  
Le statut devient « abandonné «  

Rejeter :  
Si le district ou le club rejettent la candidature 
Le statut devient « rejeté «  

Autre : 
Certains clients de Yeohub utilisent la notion « Alternate » quand ils 
limitent le nombre de places pour signaler un candidat qui pourrait être 
retenu si un abandon libère une place  

Réintégrer : 
Remplacer l’un des statuts précédents par « incomplet » afin que le 
candidat puisse reprendre sa candidature  

Accepter : 
À n’utiliser que si vous considérez que la pre-inscription est correcte et que 
le candidat peut commencer à gérer les pièces de son dossier (deuxième 
partie)
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